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ARTICLE 35 BIS AA

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« II. – Les entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés ou à l’impôt sur le revenu selon un régime 
réel d’imposition peuvent déduire de leur résultat imposable une somme égale à 40 % de la valeur 
d’origine des biens hors frais financiers qu’elles acquièrent ou fabriquent entre le 15 avril 2015 et le 
14 avril 2016, lorsque ces biens peuvent faire l’objet d’un amortissement et qu’ils sont nécessaires à 
la mise en œuvre des agendas d’accessibilité programmée définis à l’article L. 111-7-5 du code de 
la construction et de l’habitation.

« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à insérer dans le champ d’application de la déduction applicable aux 
entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés ou à l’impôt sur le revenu, les investissements 
concernant la mise en accessibilité des établissements recevant du public n’ayant pas encore 
procédé à la mise en accessibilité requise par la loi Handicap du 6 février 2005 et ayant déposé un 
projet d’agenda d’accessibilité programmée tel que défini par le nouvel article L. 111-7-5 du code 
de la construction et de l’habitation introduit par l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 
relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public (ERP), des transports, des 
bâtiments d’habitation et de la voirie, pour les personnes handicapées.

Cette disposition concernerait en particulier les hôtels et restaurants, pour lesquels les travaux de 
mise en accessibilité représentent un effort important qui peut parfois mettre en péril leur activité.
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En ciblant la déduction sur une période courte limitée à un an, il s’agit en outre d’accélérer la mise 
en accessibilité de ces établissements recevant du public, laquelle a été affirmée comme une priorité 
du Gouvernement lors de la dernière Conférence nationale du handicap du 11 décembre dernier.


